
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE3451

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Affaires etrangeres : ambassades et consulats
Question écrite n° 3451

Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre des affaires
etrangeres, charge des relations culturelles internationales, sur le non-remplacement de notre conseiller culturel
aupres de notre ambassade a Alger. Il lui rappelle toute l'importance jouee par les problemes culturels dans les
relations franco-algeriennes, et lui demande a quelle date ce poste sera a nouveau pourvu.

Texte de la réponse

Reponse. - Le departement a procede a la nomination comme conseiller culturel, scientifique et de cooperation
a Alger de M Pierre Pere, conseiller des affaires etrangeres de deuxieme classe. L'interesse a pris ses fonctions
le 6 decembre 1988.
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